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Depuis 2001 tout employeur doit  évaluer les risques qui pèsent  
sur ses employés au moins une fois par an et mettre  en place  

des mesures visant à les réduire.  

 

Petit détour par le  
   centre de Sophia 1 … 

Au milieu des pins du parc de la Valmasque, ce cent re médical se situe à 
l’extrémité de l’espace Beethoven  au 1200 Route de s lucioles,  juste après 

la banque LCL,  à 5 minutes de la sortie de l’autor oute. 

Le résultat de ce travail doit être transcrit 
dans un Document Unique d’Evaluation 
des Risques, le DUER. 
 
Le DUER est bien plus qu’une 
obligation réglementaire. C’est 
avant tout un outil permettant 
de hiérarchiser les risques, 
afin de prioriser les actions de 
prévention. Il donne ainsi la 
possibilité de répartir correcte-
ment les ressources disponi-
bles, en vue de limiter les acci-
dents du travail et les maladies 
professionnelles.  
 
Ce document est revisité tous les ans, ou à 
chaque changement significatif, ce qui pla-
ce l’entreprise dans une démarche d’amé-
lioration continue, voire de prévention 
continue. 
 
Pour aider ses adhérents à établir ce docu-
ment réglementaire et promouvoir la pré-

vention des risques professionnels, l’AME-
TRA06 propose notamment aux PME et 
TPE une prestation comprise dans la coti-
sation annuelle. 

 
Elle est destinée aux chefs 
d’entreprises, aux responsa-
bles ou aux salariés et se 
déroule en deux temps : 
 

· Une formation à la méthode 
proposée par l’AMETRA06 
pour la réalisation du DUER 
 

· Un accompagnement per-
sonnalisé offrant une aide et une experti-
se lors de la réalisation 

 
Pour tout renseignement merci de contac-
ter votre médecin du travail ou M. CO-
CHARD.  

Julien COCHARD-IPRP 
Servicetechniqueprévention@ametra06.org 

UNE REFORME SURPRISE 
 

« Le hasard favorise les esprits préparés » 
disait Pasteur. 

 
Dans le contexte actuel tout le monde sait 
qu’un train peut en cacher un autre. 
Ce qui est surprenant, c’est que nous de-
vons accepter, même si nous y étions prépa-
rés, qu’une réforme peut aussi en cacher 
une autre.  
Surprenant, inattendu, tout le monde parle, 
écrit et se mobilise sur et pour la réforme 
des retraites. 
Aujourd’hui, de multiples professionnels les 
étudient et bien d’autres descendent dans la 
rue, mécontents des propositions gouverne-
mentales.  
Mais ce qui est regrettable c’est que l’on 
occulte les modifications profondes qui sont 
envisagées sur l’organisation et les missions 
des services de santé au travail.  
Une réforme tant attendue qui a débuté fin 
juin 2008, des modifications profondes entre 
le texte inclus dans la réforme des retraites 
présenté à l’occasion de l’examen par l’As-
semblée Nationale, mais modifié considéra-
blement par la Commission des Affaires So-
ciales du Sénat. 
La méthode est critiquable, déloyale et va à 
l’encontre de tous les principes démocrati-
ques. 
On fait appel à tous pour contrecarrer les 
dispositions, même l’ordre des médecins a 
mis en garde l’état.  
Ce qui est surprenant c’est qu’à la lecture du 
second texte on s’apprête à attribuer de nou-
velles obligations à la charge des em-
ployeurs en matière de santé au travail sans 
donner les moyens humains de pouvoir, 
notamment, recruter dans une profession qui 
verra fondre de deux tiers ses effectifs dans 
les dix années à venir.  
Ce projet élaboré par la Commission Sociale 
du Sénat n’est pas acceptable en l’état.  
A nous encore d’être vigilants, d’alerter les 
pouvoirs publics et de rester attentifs aux 
rédactions prochaines des décrets et circu-
laires d’application.  
La période est inquiétante pour l’avenir de 
nos services de santé. 
 

Bruno DEMAREST 
Président Ametra 06 

Facilement accessible aux personnes véhi-
culées, ce centre médical est construit sur 
deux étages et est équipé de 4 bureaux de 
médecins avec autant de bu-
reaux de secrétaires et de deux 
laboratoires. 
Il comprend également deux 
salles d’examen communicantes  
entre les bureaux des médecins 
bien pratiques au demeurant, 
avec du matériel tels que l’élec-
trocardiogramme,  audiogram-
me et audioscann. 
 
Ce centre  médical compte au-
jourd’hui trois médecins les Doc-

teurs : Christiane BRETON, Florence CAL-
LAMAND et Eric RARIVOSON, (Un quatriè-
me médecin  les rejoindra sous peu) et trois 

secrétaires : Béatrice RUBINO,  
Catherine PALMA et Christelle 
GATTO.  
 
Grand coup de chapeau à Chris-
tiane PELLIGRINO, secrétaire 
médicale sur ce même centre 
qui a pris sa retraite récem-
ment, après 38 années et 
oui…de bons et loyaux servi-
ces. 
 

Valérie DELPRAT-RRH 
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La Fédération des entreprises du specta-
cle vivant, de la musique, de l'audiovisuel 
et du cinéma et les fédérations de sala-
riés,  organise le suivi médical  des inter-
mittents du spectacle et la centralisation 
d'informations  sanitaires, dans un but 
de maîtrise des risques professionnels. 
 
L'accord rend obligatoire l'adhésion à un 
service interentreprises de santé au tra-
vail, le CMB (Centre médical de la Bour-
se), pour toutes les entreprises qui em-
ploient des intermittents du spectacle et 
qui ont pour activité principale une activi-
té liée au spectacle vivant, à l'audiovisuel 
et à l'édition phonographique. Il désigne 
neuf champs conventionnels. 
L'accord vise l'ensemble des salariés 
(cadres et non-cadres), suivi annuel, 
carte d'aptitude. 
 
Entérinant une pratique du CMB, qui a 
« systématiquement annualisé» la sur-
veillance médicale des intermittents du 

spectacle, l'accord prévoit les modalités 
de la convocation annuelle des salariés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il renvoie donc aux accords de branche 
ou interbranches étendus le soin de dési-
gner les situations à risques, relevant 
d'une surveillance médicale appropriée. 
 
L'avis d'aptitude délivré par le médecin 
du travail est un avis relatif à l'exercice 
d'un métier ou d'une fonction, dans le 
cadre de plusieurs postes de travail. Cet 
avis se traduit donc par l'attribution d'une 
carte d'aptitude, qui doit permettre de     
« suivre la parcours médical de l'intermit-
tent sur une période d'au moins cinq an-
nées». 

Pour tenir compte de la dispersion des 
lieux de travail, le CMB s'engage à déve-
lopper ses antennes régionales. Une 
convention type, annexée à l'accord, 
définit les rapports entre le CMB et d'au-
tres services de santé au travail, qui, le 
cas échéant, assurent les visites médica-
les et transmettent des informations sani-
taires anonymisées au CMB, dans des « 
territoires » comptant moins de 3300 
intermittents. 
 
Enfin, l'accord crée un observatoire de la 
santé au travail des artistes et des tech-
niciens de spectacle, l'Obstats. 
 
Accord du 29 juin 2009 relatif à la santé 
au travail des intermittents du spectacle 
w w w . w k - r h . f r / a c t u a l i t e s / u p l o a d /
intermittents-spectacle-sante.pdf 
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Le décret du 24 août 2010 fixe les délais nécessair es à la mise en œuvre 
de deux dispositions ayant pour objet de mieux cont rôler les arrêts de 

travail dus à une maladie ou un accident. 

La première disposition concerne les sala-
riés qui ont fait l’objet, pendant leur arrêt 
de travail, du contrôle d’un médecin man-
daté par leur employeur (la « contre-
visite »). Lorsque ce  médecin conclut à 
l’absence de justification de l’arrêt de tra-
vail ou fait état de l’impossibilité de procé-
der à l’examen de l’assuré, le médecin-
conseil de l’assurance maladie peut de-
mander à la caisse de suspendre les in-
demnités journalières.  
 
Le salarié dispose alors d’un délai de 10 
jours francs à compter de la notification de 
la décision de suspension des indemnités 
journalières pour demander à la caisse de 
sécurité sociale dont il relève, un examen 
de sa situation par le médecin-conseil. Ce 
dernier doit se prononcer dans un délai de 
4 jours francs à compter de la saisine du 
salarié (nouvel article D. 315-4 du code de 
la Sécurité sociale). 

 
La seconde disposition est prise pour l’ap-
plication de l’article L. 323-7 du code de la 
Sécurité sociale. Elle prévoit que, lorsqu’u-
ne interruption de travail intervient dans un 
délai de 10 jours francs à compter d’une 
décision de suspension des indemnités 
journalières, le service de ces indemnités 
est subordonné à un avis du service du 
contrôle médical qui doit être rendu dans 
un délai de 4 jours francs à compter de la 
date de réception de l’avis d’arrêt de tra-
vail (nouvel article D. 323-4 du code de la 
Sécurité sociale). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Nous souhaitons la bienvenue 
au Docteur Georges WEISE, 
qui nous a rejoint sur le centre 
de Saint Laurent depuis le 11 
octobre 2010, à la même date 
que Marjorie BALESTRE sta-
giaire en DU GRH qui accom-
pagnera le service RH jusqu’à 
la fin du mois de mai 2011. 
  

Bienvenue à ... 
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